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ARTICLE ADDITIONNEL
AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:
A la deuxiéme phrase du premier alinéa de I’ article 1¢ de la Constitution, aprés le mot : « origine »
sont insérés lesmots : « , d'identité territoriale ».
EXPOSE SOMMAIRE

Indiquer dans la Constitution gu’il ne peut exister de discrimination en regard de I’ identité territorial
des personnes contribue a reconnaitre I’ appartenance des Frangais a un terroir.
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